
EMC. Le droit et la règle : expliquer les grands principes de la Justice. 
 

 

 

 

 

 

Un cadre démocratique : un service public, gratuit, rendu au nom du peuple français (fait respecter les lois votées par le Parlement) 

LA JUSTICE 

RESPECT DE DROITS DE L’HOMME 
(respect de la dignité humaine) 

DROIT A LA DEFENSE 
(droit à être défendu par un avocat) 

DROIT AU RECOURS 
(droit de faire appel) 

PROPORTIONNALITE DES PEINES 
(peine proportionnelle à 
 l’infraction commise) 

PRESOMPTION D’INNOCENCE 
(toute personne est innocente tant  

qu’elle n’a pas été condamnée) 

IMPARTIALITE 
(neutralité des magistrats) 

DEBAT CONTRADICTOIRE 
(chaque partie peut s’exprimer) 

INDEPENDANCE 
par rapport au pouvoir  
exécutif et judiciaire 


